
CALENDRIER EPS Entreprise
DE L’ANNEE UNIVERSITAIRE 2012-2013

Mastères Professionnels : Nouveau et Ancien Régime
1er semestre :

 L’étudiant est invité à rechercher lui-même une entreprise
 1 novembre 2012 : Affichage des sujets proposés par les encadreurs universitaires et

professionnels.
 15 novembre 2012 : tournée dans les classes pour information sur les stages.

o Distribution des fiches de dépôt de sujet (choix de l’encadreur + choix du sujet).
o Nombre limité à 5 étudiants par encadreur (premier arrivé, premier servi).

 Avant le 15 novembre : Remise des fiches de dépôt de sujet au service EPS-Entreprise.
 Obtenir la demande de stage + la lettre d’affectation du service l’EPS-Entreprise : du 15

octobre 2012 au 30 novembre 2012.

 Passer un entretien dans l’entreprise affectée et nous apporter la fiche de validation de
stage signée par l’entreprise avant le 15 décembre 2012.

Les sujets des thèses professionnelles doivent impérativement répondre à des
problématiques réelles et ponctuelles de l’entreprise.

2ième semestre :
 Période de stage : 3 mois : du 01 Février au 30 Avril 2013.
 Soutenances : MP Nouveau Régime :
- Dépôt des thèses professionnelles : lundi 06 Mai 2013.
- Soutenances : du lundi 13 Mai au samedi 25 Mai 2013.

 Soutenances : MP Ancien Régime : DEUX SESSIONS :
A- 1ère Session :

- Dépôt des thèses professionnelles : lundi 06 Mai 2013.
- Soutenances : du lundi 13 Mai au samedi 25 Mai 2013.

B- 2ème Session :
- Dépôt des thèses professionnelles : à partir du lundi 09 Septembre au samedi 14

décembre 2013.
- Soutenances : à partir du 16 Septembre au mardi 31 décembre 2013.

 L’étudiant doit respecter le planning des soutenances (la date et l’heure).
 L’étudiant doit respecter les recommandations pour la réalisation de la thèse

professionnelle ainsi que la page de garde.
 L’étudiant doit déposer 4 copies du thèse professionnelle + CD (copie numérique, format

WORD).
NB : A Défaut de dépôt de la thèse dans les délais prévus, une nouvelle inscription sera
accordée (montant : 500 dinars).
- le département du 3ème cycle se réserve le droit d’apporter des modifications aux dates des
soutenances.


